
rapport fait par M. Bernard (Nord) au nom de 
la 15* commission des pétitions. 

RÉPONSE DE M. LE MINISTRE DES TRAVAUX 
PUBLICS 
Paris, 1* 18 sept» mbre 1884. 

Monsieur le Président, 
Cantonnement & une résolution de la 15* com

mission des pétitions de la Chambre des députés1, 
devenue définitive aux termes de l'aiticle 66 du 
règlement, vous m'avez renvoyé une pétition ins
crite au rôle général, sous le n» 1308 et par la
quelle le comice agricole de Cambrai et de nom
breux habitants do* communes situées dans la val
lée de la Hensée demandent que des mesures soient 
prises en vue d'arrêter l'envahissement progressif, 
par las eaux de cette rivière,de terrain* soustraits 
à l'agriculture par la manque d'écoulement des 
•aux. 

Catte affaire concerne M. le ministre de l'agri
culture ; j'ai l'honneur de vous informer que je 
lui en ai transmis le dossier. 

Veuillez agréer, monsieur le président, les as
surances de ma très haute considération. 

Le ministre des travaux publics. 
Pour la ministre et par autorisation : 

Pour le directeur du personnel et du secrétariat 
Le chef de divion 

Signé : E. NOBÉCOURT. 

RÉPONSE 
DE M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE 

Paris, le 15 octobre I88i. 
Monsieur le Président, 

Vons avez communiqué à M. le ministre des 
travaux publics, qui me l'a renvoyé, comme affaire 
rentrant dans mes attributions, le do?sier d'une 
pétition par laquelle le comics agricole de Cam
brai et de nombreux habitants d«s communes si
tuées dans la vallée de la Sensée, demandent que 
des dispositions soient prises ponr protéger les ter
rains riverains contre les envahissements des eaux 
de la rivière. 

D'après les pétitionnaires, ces terrains sont cons
tamment inondés, parce que les eaux pluviales ne 
peuvent s'écouler facilement par la rivière, dont 
le nivenu,commande par celui de l'Escaut canalisé, 
dans lequel elle se déverse en amont de loucliain, 
est par cela môme trop élevé, au point de vue du 
dessèchement des parties basses de la vallée. Cet 
inconvénient serait accru par l'existence, latérale
ment au cours naturel de la Sensée, du cmal na
vigable du même nom dont les eaux suinteraient à 
travers le» digue», ou seraient déversées dans la 
rivière pour la vidange, des biefs, aux époques du 
chômage de la navigation. 

Les réclamants estiment que le seul moyen ca
pable de remédier sérieusement à cette situation 
censisterait à abaisser le niveau de la rivière non 
navigable en faisant déboucher la Sensée dans un 
bief inf rieur, à Neuville-sur-1'E-caut par exem
ple. Ils prétendent que cette mesure diminuerait 
d'un métro au moins la hauteur actuelle des eaux 
et suffirait pour rendre pos-ibla la mise en culture 
de nombreux terrains soustrait* aujourd'hui à 
l'agriculture par le manque d'écoulement des 
•aux. 

Il résulte, monsieur le Président, de 1 instruction 
à laquelle cette pétition a été soumise, qu'une de
mande identique a été adressée à M. le préfet du 
Nord dans le courant de l'année 1882. 

Appelés à donner leur avis sur le mérite de 
cette réclamation, MM. les ingénieurs ont présenté 
les considérations suivante* : 

« Les terrains qui bordent la Sensée sont, en 
rénlité, depuis longtemps, dans un état d'humidité 
qui nuit beaucoup aux récoltes. <-et état tient à 
deux causes : D'une part, à la tendance générale 
qu'ont le* agriculteurs à empiéter sur les fossés de 
dessèchement, à les t i r e disparaître et à empê
cher ainsi les eaux pluvi les de s'i couler vers le 
thalweg ; d'autre part à l'écoulement difficile et à 
la suiélévation du niveau des eaux dans la rivière 
la Sensée, qui présente une faible pinte longitudi
nale et dont le lit a toujours été encombré de vases 
et d^ plantes aquatiques. 

» Mais le moyen proposé par les pétitionnaires 
pour r-méder à cet état de choses aurait pour 
conséquence de reporter à l'aval de l'écluse de 
Neuville, le confluent de l'Escaut et de la Sensée, 
situé actuellement en amont de oette écluse, près 
de Bouchain, et son application soulèverait de 
graves objections de la part des propriétaire* des 
terrains situés en aval de Bouchain. Le chiffre des 
dépenses à faire serait d'ailleurs très élevé et 
peut-être hors de proportion avec l'utilité des tra
vaux. Enfin, la modification du cours inférieur de 
la Sensée ne pourrait être assimilé à un redresse
ment 4e rivière et ne saurait, par suite, selon MM. 
les ingénieurs, faire l'objet d'une associatien syn
dicale autorisée, et il est peu probable qu'on puisse 
arriver à obtenir l'unanimité des intéressés pour 
constituer entre eux, en vue de l'exécution des dits 
travaux, une association syndicale libre. 

» Dans ces conditions, il paraîtrait plus prati
que, sans changer le cours actuel de la Sensée, de 
chercher & abaisser lo niveau or tinaire de ses eaux 
on entretenant régulièrement le lit de la rivière à 
l'aide de curages et surtout de faucardements mul
tiplié*. Ces moyens seraient psu coûteux et MM. 
les ingénieurs croient que leur emploi abaisserait 
notablement la nappe d'eau souterraine. Les tra
vaux pourraient être d'ailleurs exécutés aux frais 
des riverMns.coniormt ment aux anciens usages et 
règlements locaux » 

Dans eot ordre d'idées, MM. les ingénieurs ont 
proposé à M. le préfet du Nord de prendre un ar
rêté prescrivant un curage et deux faucardements 
chaque année dans la Sensée. Ce projet, après avoir 
été soumis à une enquête an cours de laquelle il 
n'a rencontré aucune opposition, a été ratifié par 
M. le préfet le 24 juillet dernier. 

MM. le* ingénieurs et M. le prétet, consultes 
sur la suite dont parait susceptible la pétition 
adressée à la Chambre d >s député-", estiment qu'a
vant de soumettre à une étude plus approf.ndie 
la question soulevée par les pétitionnaires, il y a 
lieu d'attendre les résultats des opérations de cu
rage et de taucardement prescrite* par l'arrêté 
préfectoral du 2-tjuillet 1884, résultats qui pour
raient rendre ladite i tude inutile. 

L'examen personnel que j'ai fait de la pétition 
m'a conduit, monsieur le Président, à partager la 
manière de voir d» M. le préfet et de MM. !*< in-
gnieursdu Nord, *t j'estime avec eux qu'il convient, 
avant tout, d'attendri l'effet de* raesur-s ordon
nées par Variété du 21 juillet dernier. Ce ne se-
rait, à mon sens, qu'autant qu'elles ne répondraient 
pas à l'espoir exprimé par MM les ingénieurs et 
n'amélioreraient pas suffisamment l'état de choses 
fâcheux signalé par la pétition, qu'il pourrait être 
utile d'aborder la quemon fort délicate et grosse 
de difficultés de la déviation de la Sensée. 

Ci joiut, monsieur le Président, le dossier que 
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SECRET DE ROSE 
XII 

(SUITE) 

— Tant mieux 1 mademoiselle, messie . u s . je. 
guis bien voir* serviteur. Mal. rnoiselle, per
mettez moi de vous féliciter, vous avez si bien 
soi né ce brave garçon-là que TOM I avez ra
mené des bords du Styx, -onimr. on nous fai
sait dire au collège. Vous devez me trouver 
bien négligent, mon cher monsieur, voilà huit 
jour* que je ne suis pas venu vous voir, ce 
n'est pas ma faute. Je suis surchargé d affaires. 
i'ai dû faire plusieurs voyages, mais je me le 
nais an co T a n t de votre situation, tous les 
iours ic faisais prendre de vos nouvelles chez 
le docteur. Enfin tout va bien, tant mieux, 
et à quand I* nore ? 

— Nous en pariions. . . , le plus lot possible. 
aussitôt que je uera' guéri Vous en serez ? 

— Oh ! certes oui. Si vous ne m aviez pas 
invité- j 'étais capable de m'inviter moi-même. 

— Lteepen lant. monsieur le notau-e, je i e -
vrais v o u s ' H v o i l e r 

_ A moi ! !••> ir«|«wi •"-• • 
— Vous avez t«»iw|u*S à *o« e p a r c e : *«M 

n'avez n m e x é ueéi.'ici^r.ire-s. 

c o u . . r l - * c h . . , . i . . i f- .- i•• . ' r n. M-n* • < , - i 

vons avez communiqué à M. le ministre des tra
vaux publics. 

Veuillez agréer, monsieur le Président, l'assu
rance de ma très haute considération. 

Le Ministre de l'agri"ullure, 
Signé : J. M K U N B . 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Paru, 
8 novembr» — La pression barométrique eot de 
758 • / • a Brest ; 769 à Nancy. — Forts bourras
que au nord de l'Irlande ; une autre existe au large 
de Bretagne et en Gascogue. — Temps probable : 
v«nt des régions sud, pluies prochaines. — Tem
pérature douce. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

Il est question do la formation d'une société 
politique qui aurait pour contre de réunion un es
taminet du quartier du Trichon, sous la présidence 
de l'an dts chefs les plus influents du parti radical 
à Roubaix. 

Nous entendons parler aussi d'an» conférence 
que viendrait donner prochainement M. Laguerre, 
député de Vaucluse. 

M. Laguerro parlera de la que-tion sociale. 
La conférence sera présidée par M. Emile Mo-

reau. 
Il parait que le choix du conférencier a soulevé 

quelque di bat : des opportunistes, amis de M. 
Achille Screpel, ont représenté à leurs amis M. 
Laffuerro comme un bonap<rlisto déguisé. 

C'est, on le voit, l'élément radical qui l'a em
porté. 

Commissions municipales. — Les membres 
des Ire et i e commissions se réuniront à i'Hôtel-
de-Ville le samedi 8 novembre, à d heures du soir, 
piur examiner les affaires renvoyées par le con
seil. 

Elargissement des trottoirs de la rue de la 
Gare —Mardi 11 novembre, à onze heures du 
matin, à l'Hôt*l-de-Ville, on procèlera à l'a 'judi-
cation dos travaux d'élargissement des trottoirs 
de la rue de la Gare. Savant présents : MM. Pen-
nel, adjoint, Chéron et Béghin-Bonnavo, conseil-
lirs municipaux, Varlet, directeur do la voirie 
•t Salembter, receveur municipal. 

Cabans pour le personnel de l'octroi. — Le 
même jour et à la même heure, la réception des 
cabans destinés au personnel do l'octroi sera faite 
par MM. Julien Lagacbe, maire, Vinchon, adjoint, 
Heyndiiokx et Etnoult, conseillers municipaux. 

Ë'o lo nationale de musique. — Par arrêté 
préfectoral, en date du 31 octobre, M Louis Mon
tagne, directeur de l'académie de musique de 
Tourcoing, a été nommé professeur de la classo de 
p ano et orgue pour hommes à l'Ecule nationale 
de musique de Roubaix. 

L'examen d'admission à la clause de piano et 
orgue pour homme* aura lieu le mercrodi 12 no
vembre, à huit heures du soir. 

Les élèves, régulièrement inscrits, doivent se 
présenter à cette data. 

Les intéressés qui, par erreur, n'auraient pas 
reçu de convocation, devront s'assurer de leur ins
cription au secrétariat de l'école, ruades Lignes, 
17, lo lundi 10 novembre, de 3 à -1 heures. 

Patronage S i in t -Elo i . — Les jeunes gens do 
la deuxième section du Patronage donneront une 
grande soirée récréative lo jeudi 13 novembre. 
Elle commencera à 7 heures précises pour se termi
ner à 10 heures. 

Les lettres d'invitation serviront de cartes d'en
trée. 

Lyre reubais ienne. — Cette société chorale 
offrira une soirée bachique, à ses membres hono
raires, demain dimanche 9 novembre. Kn voici le 
programme : 

PBKMîkBE TARTIE. — Les Patineurs, choeur, La L'ire 
roiibaisit'nnf. — Romance pour baryton, pur M. Del-
puste. — Romance id., par M. Guillaume —« Po.'sis, par 
M. Ingltbort.— Bonjour, Mademoiselle, par M. Roux. — 
Air varié poui* baryton, par M. Boichart. — Romance 
pour ténor, par M Renard. — Chansonnette comique, 
par M Marwee 

DnxifcME PARTIS.— Le Combat naval,chœur, La Lyre 
roultaitjLennr'. — Romança, l'Esclave nèirre, par M. 
Lambin. — Romance pour ténor, par M. Renard. — Ro
mance, par M. Guillaume. — Poésie, par M. Ine-Iebert.— 
L'Etincelle, air varii pour pistou, par M. Vaudekorkove. 
— Chansonnette de genre, par M. Lepereq.. 

Vaudeville en un acte, par Mil . Lepereq, Roux, La-
Iroese e t Mari «ge. 

L'affaire de 1% rue St-Jean. — On se rappelle 
qu'au mois de septembre, un cabaret.er de la rue 
Saint-Jean, nommé Desmedt, tira quatre coups de 
revolver sur d6s jeunes gens qui faisaient du ta
page à la porte de son estaminet. Un passant inof-
fensif, M. Vanderscleppe, fut atteint par l'un des 
projectiles et grièvement blessé à l'épaule ; pen
dant quelques jours, on a même cru sa vie en dan
ger. 

Desmedt, qni est sujet belge et a fait ses études 
dans un collège de son pays, a comparu vendredi 
devart le tribunal correctionnel de Lille. 

11 était assisté de M* Werquin, avocat. 
Le prévenu prétendait avoir tiré en l'air dans le 

but d'intimider les jeunes tapageurs. Les déposi
tion* contraires de nombreux tïmoins ont donné 
nn démenti formel à cette version. 

En vain Desme-tt a attribué à un pur accident 
la blessure qu'il a occas onuée à M. Vandersclepp?, 
le tribunal l'a condamné à six mois du prison et 
50 fr. d'amende. 

Acc idents . — Jeudi aprèi-midi, un accident 
s'est produit à la teinturerie de MM. Goydet père 
etfils, rm de Mouvoiux. Deux jeunes apprenti*, 
Victor Dsjaagfccr, a g i de 17 uns. et Auguste 
Adi'iaenasens, âgé de 14 ans, ont été grièvement 
brûlés au cou et aux épaules par un jet de vapeur. 
Us sont soignés à leur domicile. 

Une enqudtea été ouverte à ce sujet par M. le 
commissaire de l'arrondissement. 

— Vendredi soir, à s i ï heures, un jeune enfant 
de 4 ans, H*ctor Taillieux, a étô renversé dans la 
rui La Bruyère par un camion appartenant à M. 
Delcourt, brasseur. Le pauvre petit a eu la main 
droite écrasé i. MM. le? docteurs Largillière et 
Druesn'-, aprèj lui «voir donné les premiers 
soin*, l'ont fait conduire à l'Hôtel-Disu. On juge 
l'amputation de la main nécessaire. 

B i e n que la soirée de vendredi ait été pluvieuse 
et la nuit froide, plusieurs ivrognes ont été trou
vés couchés dans les rues : il serait trop long 
d'en faire ici la nomenclature ! Heureusement pour 
la ganté de nos bons.poc/iards, il y a un violon pour 
les empêcher d'attraper un rhum* ou pis encore, 
•t des agents pour les y conduira on plutôt les y 
transperter. 

Épbémérides d e l à charité roub*isienne. — 
8 novembre 16à2. — Liquidat ion générale pour 
l 'hôpital Sainte-El i sabeth de R o u b a i x de l a somme 
de lô ,3 . !4 l ivres 3 deniers pour 5 bouniera £06 ver
ges de terre s is à Wattreloa, v e n d u s par demoisel le 
J e a n n e d ' A m m a n d'Omberghe à M . Pierre Delsart , 
pasteur de Wattreloa, e t acquis de celui-ci par ledi t 
H ô p i t a l (Archives de Rouba ix G. G. 287 f 20 . ) 

8 novembre 16*3. — Par d e v n t J a c q u e s Jîujar-
d in , l ieutenant , et les échevins de Rouba ix , Péronne 
Ltc lercq , f e m m e de J e a n Selosse , accepte la charge 
de sage-dame des pauvres de ce t te paroisse; elle 
prête , entre les mains d u l ieutenant , le serment de 
s.-ige dame au cas pert inent . (Archives de Roubaix 
B . B . 2 f» lOft.) 

8 novembre 1691 . — Achat pour l 'hôpital Sainte-
El i sabeth de R o u b a i x , m o y e n n a n t 1800 l ivres parisis 
d'une pièce de quatorze cents de terre à labour gisant 
à Lys- l«z-Lannoy e t tenu» de 1» seigneurie de Laou-
tre, aboutissant vers bise à la terre l e Monse igneur 
le prince d'Epinoy, de midi au chemin menant du 
Triez d u Fresnoy vers le pont de Saulchois , d u cou
chant à la terre des rel igieuses Croisière de Lannoy 
e t d'Ecosse à la terre He J e a n de L a n n o y . (Archives 
do RoHbaix G. G. 2 8 7 , f° 3 » verso . ) 

TOURCOING 
Fraude. — M. Holbecq, fabricant, me de 

Tournai, revenait hier soir du Risquons-Tont. En 
passant au bureau d'octroi du Pont de N uville, 
M. Holbecq fit arrêter sa voiture. La visite f"t 
faite et l'employé trmvadans le coffre.qui servait 
de s'ège au domestique, une caisse de cigares. M. 
Holbecq, étonné, protesta de son innocence, et sur 
sa demande, la visita fut continuée. Une seconda 
caisse de cigares était cachôa sous une banquette à 
l'intérieur de la voiture. 

Cheval et voiture, estim*s 1,000 fr. ont été re
tenus. 

La domestique reconnut sa faute et fut arrêté. 

Vendredi après-midi, les ouvriers de la fil; t ire 
Motto-Dewavrin, ont refusé de travailler, deman
dant trois rattacheurs au lien do deux. 

Samedi, tous ont repris leur travail, après s'être 
arrangés avec le patron. 

U n ouvrier maçon, L. Bauque, âgé de 19 ans, 
qni se trouvait sans travail, avait vendu pour le 
compte d'un marchand de poisson une certaine 
quantité d-* hareng* Il a trouvé commode de faire 
bombance avec l'argent et a été arrêté vendredi 
soir pour abus de confiance. 

L? gendarmerie d'Hallnin vient d'arrêter à la 
frontière bel̂ re deux individus du pont de Marcq 
qui étaient porteurs d»s poules r cemment voléas 
a M. Descamps, contrôleur aux tramways. 

Marcq-en-Bsrceul . — Dans la nuit de jeudi à 
vendredi,des malfaiteurs se sont introduits à rie s-
pics de Marcq en Baiœul, et ont enlevé des outils 
i usage de charpentier, des cordes à lessive et des 
légumes. 

L I L L E 
Conseil municipal. — La séance qui a eu lieu 

hier soir, au cons'il municipal de Lille, s'annon
çait comme devant présenter un intérêt particu
lier. On parlait d'une interpellation de M. B igLji•>, 
au sujet de l'autorisation ace irdee par lo maiie 
à M Guérinot de produire sa troupe sur différentes 
scène* de la région, notamment à l'Hippodrome de 
Roubaix. 

M. B iggio n'ayant pas assisté à la séance, l'in
terpellation n 'ap i seu lieu.D'ailleurs,on affirmait, 
dans les couloirs et au banc de la presse, que M. le 
maire, pour évit-r les ennuis de cette interpella
tion, s'était empressé de retirer au directeur du 
Théâtre de Lille l'autorisation qui lui avait été ac
cordée. 

Travaux publics. — La création de l'Hippo
drome du B is de la Deûle vient de faire surgir un 
magnifique projet de percées nouvelles entre Lille 
et Canteleu, qui favoriserait à la fois les com
munes de Lille, Lamrersart st Canteleu et serait 
d'une dépense insignifiante pour ces localités, en 
ce sens que le terrain serait cédé gratuitement 
par les propriétaires, toutes les voies faites à leur 
frais, sauf une avenue magnifique pour laquelle 
on demanderait une légère intervention des com
munes. 

Le plan que nous venons d'examiner est des 
plus réduisant", il est d'une réalisation facile et 
digne de l'intérêt de nos concitoyens Ce plan, dû 
à M. de F >vreuil, géomètre expert à Lil'e, contient 
le projet d'un réseau de voies à ouvrir à travers 
la plaine de Lambersart, entre le bourg de Lam-
bersart et la rue du Bois, d'une part, la porte St-
André et la route de Dunkerque ou Canteleu, d'au
tre part. 

La base du réseau est une avenue longue de 
deux kilomètres sur un alignement droit unique, 
qui prend naissance au pavé de Lambersart, en 
face 4 t la distillerie lrénée Lecomte et aboutit à 
la route de Dunkerque, en face du cabaret St-Ar-
nould, en pissant derrière la campagne Van-
dame-Grandel, et en coupant la rue du Bois, à la 
hauteur de la petite ferme Masquelier. 

Cette artère est projetée sur une largeur de 4-
mètres et est formée au centra d'une chaussée an 
grti vier de ,0 mètre* pour voitures légères et ca
valiers; cette eh ussè*t est bord' o do chaque côté : 
d'abord d'un terre-plein ou refuge do 4 mètres ; 
puis d'une chaussée latérale pavé» de (i mètre*, — 
et enfin d'un trottoir i gaiement de 6 mètres. — 
Les trottoirs et terre-pWins sont ombragés chacnn 
d'une ligne de plantations, ens rable quatre lignes 
d'arbres Notons d'ailleurs que lo projet Favrenil 
est conçu de tell» sorte que les largeur* d Mi voies 
projetées peuvent être augmenté^scu réuui t s.sans 
que ..es modifications influent sur l'économie géné
rale du projet. 

NOM avons dit que cette avenue principale dé-
bouehe, à uno extrémité, sur la route de Dm ker-
que, en face du cabaret St-Arnould, lequel est dis
tant de400 mètres de l'arrêt actuel du tramway 
deC mteleu. Vers l'antre extrémité, elle est reli e à 
la porte Si-André et à la dérivation projetée de la 
moyenne Deûle par une Voie de 15 mètres qui se 

détache du pont fixe à construire sur la dérivation, 
à 100 mètres au nord du moulin Becquart, — 
coupe le pavé de Lambersart entre le cabaret de la 
Maison rouge et l'entrée delà campagne Preuvost, 
et vient joindre l'avenue de 42 mètres à l'endroit où 
celle-ci rencontre le sentier de Lambersart au Ca-
non-d'Or, et,où elle se soude à l'avenue Pottier 
qni lui forme prolongement direct. 

Cette artère de cainture est appelée à distribuer 
facilement les foules à l'Hippodrome, les jours de 
courses, et à présenter à nos promeneurs de chaque 
jour un développement de parcours plein de char
mes à travers ce quartier de notre baulieue le plus 
sain et le plus pitior. sque.au sortir de nos allées et 
jardins municipaux. 

D'aprô* le projet qui nous décrivons, l'avenue 
de l'Hippodrome ou ancien chemin vert, serait pro
longée au-delà de U rue du Bois jusqu'à sa jonction 
avec l'artère de 42 mètres. On sait que l'accès aux 
tribunes a lieu par cette avenue de l'Hippodrome. 
Une autre avenue de 16 mètres s'embrancherait 
sur cette même artère à proximité de la campagne 
Vandame-Grandel et déboucherait sur la rue du 
Bois,en face de l'entrée des voiture»,pratiquéedans 
la piste. 

Enfin, quatre voies de moindre importance se 
détacheraient encore de ladite artère de 42 mètres 
et, concurremment avec celles déjà décrites plus 
haut, assureraient au bourg de Lambersart des 
communications directes et commodes avec la 
porte Saint-André, la nouvelle porte d'Eau, la 
rue du Bois, le canal de la Haute-Deûte et l'agglo
mération de Canteleu. 

Nous avons eu plaisir à nous rendre compte du 
travail da notre concitoyen, si intéressant au 
triple point de vue des facilites nouvelles d'accès à 
l'Hippodrome, — du complément de nos prome-
naàes, — et du développement des communica
tions intercommunales. 

M lis le projet est-il réalisable ? Nous le croyons 
fermement, en raison des avantages particuliers et 
généraux à résulter de son exécution. Le réseau 
étudié embrasse et detsert une superficie de trais 
cents hectares de terres parfaitement saines, éle-
v oi et en même temps unies et, de plus, formant 
banlieue presque immédiate de Lille, quoique af
franchies des servitudes militaires qui int-rdisent 
de bâtir. Ne peut-on raisonnablement compter sur 
l'abandon gratuit du sol des voie* par les proprié
taires atteints ? Les voies secondaires ne seraient-
elles point construites par ces mêmes propriétaires 
intéressés à mettre leurs terrains en valeur? D'au
tre part, les municipalités n'ont-alies point le de
voir de se préoccuper des besoins présents et de 
ceux à venir ? Or, les percements de voies nou
velles demandent à être préparées de longue main : 
que de projets sérieux et de nécessité reconnue ont 
dû être abandonnés, et combien d'autres n'ont pu 
être réalisés qu'à grands frais ou imparfaitement, 
parce que, un beau jour, les constructions inopi
nément élevées sont venues former barrière et 
entraver les conceptions les plus heureuses. 

Enfin, le relèvement du quartier Saint-André ne 
trouverait-il point ici sa solution, au moins par
tielle 1 

Comme on le voit, ca sont là des questions du 
plus haut intérêt et qui méritent bien un peu d'at
tention. 

Congrès des catholiques du Nord et du Pas-
de-Calais. — Les personnes invitées aux séances 
générales du Congrès, ont reçu des carte* roses 
qui ne font mention que des séances du soir. Le 
bureau du Congrès ne pouvait inviter officielle
ment à la séance solennelle de rentrée des Facul
tés catholiques ; mais il est convenu entre l'admi 
nistration des Facultés et le bureau du Co.igrès 
que la carte rose du Congrès sera considérée 
comme une invitation à la séance solennelle de 
rentrée quia lieu le mercredi, 12, à trois heures 

11 eu est de même à fortiori pour la carte 
blanche qui donne outrée à toutes Ws né*MM du 
Congrès. 

L a C o m p a g n i e d e F i v e s - L . i l l e vient d'être déc'a 
r.'c adjudicataire eu p ait en arc destine à remplacer, à 
Rouen, le pont suspendu construit en IN 18. On a décidé 
de dc'molù- ce pont suspendu et de le remplacer par un 
pont lixe a arches mitatlique? de chacune ~0 mètres de 
largeur totale. La voie ch irretiare aura 1 mètres, à re
cevoir de chaque côté une voie de tramway «t deux trot
tons ayant chacun • mètres. 

Une des arches aura une hauteur de 4m80 au-dessus dea 
plus hautes eaux navigables. 

La distance entre les deux rives est de 151 mètres et 
est divisée en trois travées. Les nr -s sa t&Uiques de 
chaque travée seront en acier e t au nombre de eept. 

Les arcs supporteront un tabli r formé de longerons et 
d'entretoises en fer, et de voûtes en briques, sur lequel 
reposeront 'a chaussée et les trottoirs bordés par une 
cornieho et une balu»trade en fonte 

Les fondations des piles et des culées seront exécutées 
au moyeu de caissons enfoncés à l'air comprimé descen
dant jusqu'à 1 1 mètres eu contre bas du niveau des plus 
basses eaux, de manière à reposer sur la craie marneuse 
que recouvre la couche de sable formant le lit de la 
Seine. 

La dépense tottilo est évaluée a, 3,5J0,000 fr. pour la 
maçonnerie et la partie métallique 

CORRESPO'VDANCE 
Lts articles publiés dans cette partis du jour

nal, n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité 
de la rédaction. 

Monsieur le directeur. 
Sons le titre Boilc aux lettre*, je lis dans votre 

estimable journal nn petit article où vous attirez 
l'attention de l'administration des postes sur l'ab
sence de boîteaux lettres dans le quartier deSaini-
Viocent-de-Panl. 

Je ne conteste pas l'utilité de cette boîte ; mais 
plusieurs autres quartiers de Roubaix se trouvent, 
sous ce rapport, aussi déshérités que celui que vous 
signalez. Les habitants de la rue de Mou veaux, par 
exemple, doivent faire un trajet considérable pour 
déposer leur eorrespondan"e, soit h la gare, soit au 
coih des rues du Grand-Chemin et de l'Alouette. 
Qu*lle perte de tenip*, et aussi quel déplacement 
que l'on pourrait facilement abréger I 

Au lieu d'installer une boîte rue d'Alsace, il se
rait préférable de la mettre an coin des rues de 
l'Ouest et du Fresnoy. 

Je m'associe, d'ailleurs, à la demande que ren
ferme votre journal, avec la modification que je 
viens de vous soumettre. 

Plaise à l'administration des postes d'y donner 
une prochaine satisfaction, comme le souhaitent 
tous ceux qui habitent les quartiers intéressés. 

Veuillez agréer, monsieur le directeur, l'expres
sion de mes sentiments dévoués. 

Un lecteur du Journal. 

— Antoine Clavel, cavalier de 2e classe au 9e 
régiment de dragons, en garnison à Cambrai, pré
venu de vol d'une p.aire de gants an préjudice du 
brigadier Du val, du même régiment, a été con
damné à la peine de deux années d'emprisonne
ment. — Défenseur : M* Guichard, avocat à Lille. 

— Alexis-Victor Besnier, soldat de 2e classe au 
8e régiment d'inf intarie, prévenu de refus d'obéis
sance à on ordre à lui donné relatif au service, est 
condamné à 18 mois d'emprisonnement. — Déten
seur : M" Gauche, avocat. 

— Alphonse Lacarre, soldat de 2e classe au 1er 
régiment d'infanterie, originaire de l'ile de la 
Réunion, âgé de 18 anf, engagé volontaire, pré
venu de ref u* d'obéissance à un ordre à lui donné 
relatif au service, est condamné à la peine de un 
au d'emprisonnement. — Défenseur : M* Gauche, 
avocat. 

— Louis-Joseph Liébert, soldat réservUte de la 
classe 1*73, du retfrutement de Lille, ne s'est pas 
rendu au jour fixé par l'ordre de route signifié à 
son domicile légal, ni quinze jours après, au bu
reau de recrutement, pour accomplir sa période 
d'exercices de séjours, le 3 octobre 18-<2 ; un mois 
d'emprisonnement pour cette insoumission. A déjà 
subi six condamnations. — Défenseur : M» Gode-
froy, avocat à Lille. 

— Victor-Adrien-Michel Paulin ou Poulain, sol
dat de 2e classe au 110e réglaient d'infanterie, dé
sertion à l'étranger avec emport d'effet* Trois 
ans de travaux publics. — Défenseur : M* Gauche, 
avocat. 

C h r o n i q u e d e l ' e n s e i g n e m e n t . — Le jury d'exa
men de l'enseignement spécial ouvrira à Lille, le mardi 

s novembre IMS , à huit heures du matin, dans les lo
caux de la Faculté de* sciences, ruo des Fleura, une ses
sion d'examen pour lo baccalauréat de l'enseignement spé
cial. 

Les candidats devront faire parvenir leurs pièce?,avant 
le *0 novembre, au secrétariat d© la Faculté des sciences. 

U n uomme écr>sé. — Vendredi à midi, un 
aiguilleur de la gare des Postas a été écrasé par 
un wagon de marchandises. 

Ge malheureux, répondant au nom de Auguste 
Dohy, est à peine âge de £5 ans. 

Il a voulu décrocher le dernier wagon du train 
n" 1S32, pendant que celui-ci était encore en mar
che, mais il fit un faux mouvement et glissa sur les 
rails. 

H eut le pied droit broyé.des lésions et des frac
tures sur toute la jambe, notamment au pli de 
l'aine. 

Transporté immédiatement à l'hôpital Ste-Eugé-
nie, il a reçu des secours empressés, mais la si
tuation était dégeepérée, et il est mort à 5 heures 
de l'après-midi. 

Explosion. — Aujouid'hm, à onze heures, une 
explosion de gaz a eu lieu, boulevard de la Liber
té, è>4. Le plancher s'est retourné, les meubles, 
armoire à glace, chaises, etc., ont été renversrs 
et brisés, on ignare encore la caus« de cette 
explosion qui, heureusement, n'a blesgé personne; 
on croit généralement que pendant les travaux de 
réparation des conduites de gnz, un dépôt se sera 
formé dans un coin quelconque et une imprudence 
aura déterminé la catastrophe. Une enquête est 
ouverte. 

CONSEIL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance du mercredi 29 octobre 1884. 

Compte-rendu analytique du Journal de Roubaix. 
Présidence de M. Julien LÀGACHE, maire. 

{Suite). 
Erection d'une $tatue à Calais à Euslache 

de Saint-Pierre. • 
M. LK MAIRE — Messieurs, un comité s'est for

mé, à Calais, sous la présidence de M. le maire de 
cette ville, en vue de l'érection d'une statue à Eus-
tache de Saint-Pierre ; une souscription est solli
citée dans c* bnt de la ville de Roubaix. 

Voici la lettre qui nous a été adressée par le 
Comité : 

« Monsieur le maire, 
a Messieurs les membres du conseil manicipil, 
* Depuis 1347, le nom dé Calais est intimement 

lié à cslui d'Eustachede Saint-Pierre, et il n'est 
possible à personne, depuis le savant jusqu'à l'en
fant qui balbutie l'histoire de France, do pronon
cer l'un sans évoquer le souvenir de l'autre. 

> Cependant, le glorieux citoyen, dont le nom 
est dans toutes les mémoires etdans tous les coeurs, 
n'a pas encore sa statue sur l'une de nos places 
publiques. 

» La ville de Calais vent combler cette lacune 
en élevant un monument au courageux bourgeois 
que la France revendique comme l'une de ses 
plus belles gloires nationales. Vous voudrez, Mes
sieurs, nous aider à transmettre aux générations 
futures, le souvenir de l'homme dont la conduite 
a été un modèle de courage civique et le couron
nement d'un siège héroïque soutenu par les habi
tants de Calais et pour la France. 

> A cet effet, nous avons l'honneur de vous 
adresser une liste d'adhésion à la souscription na
tionale ouverte par la ville de Calais pour l'érec
tion d'un monument à Eustache de Saint-Pierre et 
a ses compagnons de dévouement. 

» Nous espérons que vous voudrez bien coopérer 
à un act • de reconnaissance publique en y inscri
vant le nom de la ville que vous administrez et 
ceux de vos concitoyens qui s'intéressent à une 
oeuvre éminemment française. 

» Non* vous prions, Monsieur le maire st Mes
sieurs les conseillers municipaux, d'agréer l'ex
pression de nos sentiments les plus distingués. 

• Pour le Comité, 
» Om. DEWAVRIM, maire de Calais, président. 

» t e secrétaire. 
» DEFONTAINE, avonat. > 

Nous avons l'honneur de vous prier de voulair 
bien vous prononcer sur la suite qu'il y a lieu de 
donner à cette demande. 

M. FAIDHERBE, adjoint. — Ne pourrait-on trai
ter cette question d'urgence? 

M. LE DOCTEUR DERVILLE. — Il s'agit d'une 
gloire locale; l'état de no* finances ae permet pas 
d'élever des statuts à toutes les gloire* locales. 

M. VINCHON, adjoint. — Ce n'est pas une gloire 
locale; c'est une gloire historique. 

M.A.FAIDHERBE.—Les gloires de ce genre-là sont 
tontes Roubaisienne», pni-qu'elles sont Françaises; 
c'est une gloire de la région. Jeanne d'Arc et Eus
tache de Saint Pierre sont des gloires pour toute la 
France. 

M. LE DOCTEUR CARRETTE — Nius ne pouvons 
pourtant pas nous ériger en bienf «atours et en pro
tecteurs de l'hu'nanite toute entière. 

M. PAUL DAZIN — Si nous avions une gloire de 
ce gmre à Roubaix, irions-nous demander des 
subsides aux autres villes. 

M. A. FAIDHERBE, aljoint. —Pourquoi pas? 
M. P. DAZIN. — Le ferions-nous ? 
M. A. FAIDHERBE, adjoint — Il me paraît im

possible d'admettre cette manière de voir; tout ce 
qui est Français nous intéresse. 

M. LE DOCTEUR CARRETTE. — Alors, il faut sou
te ir tous les malheureux, encourager toutes les 
gloires 1 C'est universaliser trop vos bienfaits et 
votre munificence. 

M. A. FAIDHERBE, adjoint. — Vous exagérez. 
M. LE DOCTEUR DERVILLE. — S'il f.llait voter 

des crédits pour toutes les statues qu'on élève en 
France, on en voterait nne centaine cette année. 

M. LE MAIRE. — Je crois que la lumière est suf
fisamment faite sur catte question ; que ceux qui 
sont d'avis de v*ter une souscription pour l'érec
tion à Calais d'une statue à Eustache de Saint-
Pi rre, lèvent la main. 

Le conseil repousse la demande de souscription. 
(A suivre). 

Conseil de guerre séant à Lille 
(Ire région de corps d'armée.) 

Présidence de M. le lieutenant-colonel SIMON ; 
commissaire du gouvernement : M. le comman
dant OUDET. 

René Régert, cavalier de 2e classe au 9e régi
ment de dragons, en gsrnison à Camhrai Vol d'une 
montre d'argent au préjudice, de B g n r l , briga
dier-trompette au même régiment. Acquitté.— Dé-
lenseur : Mc Paul Godefroy, avocat à Lille. 

N O R D 
V o t e s d e s s é n a t e u r s d u N o r d . — Amendemest de 

M Roger-Marvais» a l'article 1er du projet de loi por
tant modification aux lois organiques sur l'organisation 
du Sénat et les élections des sénateurs. Le Sénat n'a pas 
adopté. Ont vot • contre : MM. C r u e , général Faidherbe, 
Kolb-Bcmari Casimir Fournier, Pajot, Testelin, Théry, 
Wallon, Masxiot du Biest, Merlin. 

Sur l'ensemble de lariicle premier do projet de loi, 
portant modification aux lois organiques du S nat et les 
élections des sénateurs (Nouvelle rédaction pr^seiitée par 
la commission). Le S nat a adopte. — Ont w t é pour : 
MM. Corne, général Faidherbe, Kolb-Bernard. Pajot, Tes
telin, Théry, Wallon, Merlin. — Ont voté contre : MM. 
Casimir Fournier, Massiet du Biest . 

D u n k e r q u e . — Le v i c e - a m i r a l m i n i s t r e de la 
m a r i n e e t d e s c o l o n i e s a d é c e r n é , p a r d i v e r s e s 
déc i s ions r e n d u e s d a n s le c o u r a n t d u 3a t r i m e s t r e 
18S4, d e s r é c o m p e n s e s p o u r f a i t s d e s a u v e t a g e 
a u x p e r s o n n e s c i - a p r è s d é n o m m é e s , « a v o i r : 

Soui-arronclIssement de niinkerqur. — Bertrand 
Baron, préposé des douanes, t'moiirDa^e officiol <le ratis-
faction. Sauvetage d'un enfant. Plaere de Roseudacl. s 
août IK8I — Nicolas-Philippe Baillet, matelot, médaille 
argent Ire c'asse Sauvetage d« deux j»nnes filles. Plago 
de Mardyck, in juillet 18-1. (Déjà titulaire d'un témoi
gnage officiel de satisfaction, de deux médailles d'argent 
et de deux médailles d or.) — François-Marie-Julien Cre-
ton, matelot, témoianaçe officiel de satisfaction. Sauvetage 
d un enfant. Graveliues, :j; mai 1-8'. — Pierre-Nicolas 
Coulou, cuido baigneur, médaille argent Ire classe; Louis-
François-Th-:ophile Poindefer, voilier, médaille argent 
'i« classe. Sauvetage de deux dames. Le Crotoy, 20août 
18S4. 

— L a p o l i c e v i e n t de m e t t r e e n é t a t d 'arres ta t ion 
d e u x i n d i v i d u s e m p l o y é s a u c o n t r ô l e d u Théâtre . 
Ce sont : J . — T . B o n d u e l e t A. Hubert . 

L e s d é p r é d a t i o n s , qu i d u r a i e n t d e p u i s assez 
l o n g t e m p s , é t a i e n t p r a t i q u é e s s u r n n e g r a n d e 
é c h e l l e . . 

F » A S - 0 : E - C A I _ . A . i e 
Arras.— Vol du chemin de fer. — L'instruction 

sur cette affaire se poursuit activement. Un grand 
nombre de témoins, employés au chemin de fer et 
habitants de Tilloy, sont arrivés aujourd'hui au 
parquet pour y être interrogés par M. lejuga 
d'instruetion. 

Saint-Pol. — Nous apprenons que la corpora
tion des notaires de l'arrondissement de Saint-Pol 
doit se réunir extraordinairement en assemblée 
générale, le mardi, 11 novembre courant, afin 
d'arrêter les termes d'une pétition adress-e à la 
Chsmbre des députés, en vue de l'établissement 
de lroits protecteurs sur les produits de l'agricul
ture. 

-a». _ 
Et*t -c ivH d e R o u b a i x . — DÉCLARATIOS» DS NAIS-

saNexs du 7 novembre. — Ferdinand Llecler^q. rue de 
Croix cour Plaitiu. t. — Germaine Willem, rue d^s Vé
locipèdes, maisons Derbaudrin^hiou. — Désiré <t Jeannt 
.st' enwerckers, jumeaux, rue des Lonj^ae*-Haies, cour 
Vroraan 4-'. — Julie Delanuoy, rue d'Arcole, M — Louis 
Dumortier, Grande-Bue, 11 1. — Charles Hurthemel sen
tier du Ballou. maisons Carpentier. 1. — Juli t te Del-
croix, sentier du Ballon, cour Caby, 7 — Maria Cl « e u t , 
boulevard d'Armenticrea. maisons Bruno-Vroman. 

D*CLARATI"NS DK nfcofc* du 7 iiovetnl>r»e—Arthur Wit-
tebole, M ans, rattaeheur, rue du Tilleul, impars» Na-
buchodonosor. — Jeanne D-nys . t ans rue P*-;!art, fort 
GuilUi.me-Lefabvr», >. — Alphonse Metdepenningheu. r> 
mois, rue dei Arts, 2311. — H Ieue l.efebvre, 8 ans, rua 
Saint-Antoine, cité Sais t-Antoine 15. — Vanorden. pré 
aenié sans vie, ruede la Vi^ne, cour Demerval, t.— Henri 
Thomas, t£ ans, contre maître mécanicien, ru» Roi in. 3>>. 
— Julienne Roussel, M mois, tue Cuçnot, mais LS Mati
nale . — Auge Bikaert, 57 ans, charretier, a 1 Hôtel. 
Dieu. 

E t a t - e t v i l d e T o u r c o i n ? — D £ C L A R & T » » S DB HAIS-
SAîfST. du 7 novembre — Louis Diu-ry. rue tm Menin. 
— Ançèle Marey, rue du Dragon. — Jean Bte Cuve'ier, 
au Tilleul. 

DÉCLARATIONS D I •nanti dn 7 novemb-e. — Louis Sioen, 
6.1 ans I mois, chevalier de l'Ordre royal de Léopold,con
sul belge, docteur en médecine — .Iules B-senna, A1! 
ans 10 mois, a l'Hôpital civil. — Charles Catteau, 73 ans, 
à l'Hôpital civil. 

Convois luuèbres et obils 
Les amis «t connaissances da la famille FLORtN-

LESAGE qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
fairepart du décès de Monsieur l'abbé Alphonse FLORIN, 
clerc minoré, pieusement décédé a Roubaix. le h novem
bre 884, dans sa 5e année, administré des Sacrements 
de notre Mère la Saiute-E^lise, août priés de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister à la Messe de Convoi, qui sera oclébr.'a le diman
che 9 courant, à 8 heures, s t aux Convoi et Service Solen
nels, qui auront lieu le lui-di 1(1 dudit mris a neuf heu
res e t demie, en l'église du Sacré-Cœur, à Roubaix. — 
Les Matines seront chantées la lundi 10, à 4 heures. 
L'assemb ée à la maison mortuaire, rue de l'Ommelct, 53 

Les amis et oonnai.sances de la famille ALLART SIŒX 
qui, par oubli, n'auraient pas resn de lettre de faire part 
du d-cès da Mousieui Louis S1ŒN", docteur en médecine 
c->nsul de Belgique chevalier de l'Ordre royal de Léopold' 
de Belgique, veuf de Dame Léouit DILOBEL, décédé subi-

dit à mademoiselle, je l'ai regretté : j'aurais 
été heureux de vous aider à vous dépouiller. 
Voire idée me plaisait. Aujourd'hui qu ! l'on 
n'épouso guère les jeunes fi'les que pour leur 
fortune, il m'était très agréable de vous voir 
sacrifier tout votre avoir en faveur de celle qui 
est si digne du îvste de l'affection que vous lui 
avez vouée. 

— Vous él> s un vil llalteur. 
— Mail o h ! saprebleu ! non, je suis M 

paysan du D.inul)„•. et j'ai la déplorable habi
tude d'appeler les choses e l l e s S^ns par leur 
nom. Cela m'a valu qu lqu's désagréments ; 
mais e'Mt un déf.iut dont j«. ne puis me corri
ger. Pour parler d'autre chose, j'ai deux nou
velles à vous annoncer : primo , Tribnci-ii est 
tout à fait fou. On vient de l'enlever pour le 
conduire dans une maison de sanlé. 

— Vraiment ? 
— Depuis huit jours,on le gardait à vui^chez 

lui; hier soir, la folie furieuse s'est déclaré», il 
voulait tuer tous les habitants de Saint-Michel, 
in :endier la ville, et se tuer ensuite. On a dû 
lui mettre la camisole de force, et l'on vient de 
l'emmener. 

— L? mt lhoureux! dit Henri. 
Puis , pour détourner la penice de ce triste 

sujet : 
— Et l'autre nouvelle, maître Bruneau? 
— A h ! ma seconde nouvel le?. . . Celle-là est 

d'une tout autre nature, elle vous fera plaisir à 
tous . 

— Qu'est-ce doue? 
— Deviw z. 
— Avez-votis découvert une aulre carrière 

dansla propriété ? U"e mine J'or ou de d amanls? 
— VOMS n'y (Mes p»>. J'ai à vous dénoncer 

un cœur f anc. loyal, d é . o u é , -un cœur d'or... 
S'OBSTcHé in!r ig; ï ; s . . . X ' vo'JSaljd pas prD-

mis de vous faire connaître un jour le nom de 
voire bienfaiteur inconnu ? 

— Nous allons donc enfin pouvoir lui ex-
primt-rnolre re -onnaissancet s'é:riaGeneviève. 

— Oui, mademoiselle, mais je vous demande 
encore une minute de patience. J'ai donné ren
dez-vous à quelqu'un. — Tenez, le voilà qui 
arrive. 

Tous les y e n * se tournèrent vers la cour que 
traversait Pierre Charvey, et tous de s'écrier 
au comble de l'étonnement : 

— Lui ! ce serait lui ! 
— Miiis non, mai» non : le brave garçon ne 

si.' doute même <1" rien. Attendez, attendez. 
CooMBd le paysan entrait, le notaire lui dit 

en lui serrant cordialement la main : 
— Eh bi-m ! mon ami, ètes-vous remis du 

saisiss-ment que vous avez éprouvé? 
— Oui, monsieur, e'est pas pour dire, j'ai 

passé un rude moment : mais mademoise le et 
M. le baron, et toute I* famille, o i t "lé si bons 
pour moi que j'ai tout oublié. D'au'ant mieux 
que Rose m'a promis, à cause de cela, davan-
cer l'époque de notre mariage. . . 

— Ah ! Rose est unepetite ru*ée et une petite 
malicieuse à qui je réserve un tourdema Cajou. 

— Elle nous aété bien dévouée ,c l sonamit ié 
nous a été bien pré ieuse dans les douloureux 
événements que nous venons de traverser, ob 
serva Geneviève. 

— C'est vrai, mademoiselle, plus vrai même 
que vous ne croyez. Voici le moment venu da 
vous livrer enfin le fameux secret. C»pendant 
il m î manque encore deux personnages. Pour 
que ma mise e i scènj soil complète, jo v. n i 
que toute famille soit réunie, et il n u Fcnblo 
que Dominique et SA filie oot i s s - z fait pour 
pouvoir, en celte circonstance du moins, être 
considérés consaaa en fa ismt partie. 

— Certainement, certainement. 
M0 Bruneau sortit et revint un inslant après 

avec Uose et Dominique: il les fit asseoir, re
ferma la porte d irrière lui, et prenant un air 
grave et solennel : 

— Monsieur Hanri, vous êtes venu, il y a 
huit jou-'s, à mon étude, rembourser la» vingt 
mi;le francs p i y é s par m >i, à mon collègue, au 
nom de M. le baron de Pontarvant. J'étais ab
sent, mes clercs n'ont pu vous donn j r qu'un 
récépissé provisoire; j e vous apporte aujour
d'hui le titre qui me faisait voir.: créancier, et 
vous prie de le lire à haute voix. 

Henri prit le billet que tendait le notaire, 
et lut : 

• Je soussigné me déclare et reconnais cau
tion responsable pour la somme de vingt mille 
francs, que je prie. M" Bruneau. notaire à Saint-
Mi hel, de verser au nom et pour le compte de 
M. le baron de Pontarvant entre les mains de 
Me Tribiicicn. notaire audit Saint-Miche1. 

» J'autorise par la présente ledit Me Bruneau 
à prendre, pour sa garantie, hypothèque sur 
tous les biens que j e po-sède. 

» Fait à Saint-Michel, le 15 mai 1873. 
» Signé : Rose Daxis. » 

Rose depuis lo commencement de cette lac-
turc était devi nu" rouge comme une pivoine; 
e) le se cachait la figure avec un coin de son ta
blier, et si la porte n'eût été militairement gar
dée par la grosse et imposante personne du 
notaire, elle se serait enfuie. 

Aussitôt que II mri eut prononcé son nom, 
Geneviève se leva et courut l'embrasser. 

— îlos •, ma petite sieur chérie, c'était t o i 9 

Tu as fait cjla pour nous ? 
— Vous étiez tous si malheureux, mademoi

selle ! 
— M l i s . p;litT imprudente, si nous n'avions 

pas pu sortir de nos embarras, si mon père n'a
vait pas pu te rembourser, tu étais ruinée. 

— C'est ce que je lui ai fait observer, inter
vint le nota re, et la petite obstinée n'a rien 
voulu entendre. 

— Je voulais à tout prix vous sauver. . . Je 
vous aim<; tant, mademoiselle Geneviève ! 

— Moi aussi, va, je t'aime bien. 
— Et puis j'étais certaine que vous sortiriez 

de vos embarras, j'étais certaine que le bon 
Dieu ne vous abandonnerait pas. Cette somme 
vous donnait uti an de répit, et, dans un an, 
i! arrive tant de choses. . . Et tenez, ce n'est pas 
tout, ce qui m'a surtout décidée, c'est que je 
ne voulais pas v<KIS voir épouser cet An iré 
Tribucicn; je me s.'rais p ulùl fait tuer qu • de 
vou" laisser tomber entre les mains de cet 
homme. 

— Oh! merci. Mais si tu avais perdu ta pe
tite fortune et que ton fiancé n'eût plus voulu 
de toi ? 

— Moi ! mademoiselle, s'écria Pierre, si cela 
était arrivé, j'aurais dit à Rose qu'elle avait 
bi-'n lait. Nous aurions travaillé un peu plus, et 
voilà tout. 

— Ces deux enfants sont dign:s l'un de l'au
tre, observa le baron. 

— Oui, mou p y c, et Rose sera heureuse, 
comme elle le mérite. Mais dis-moi. comment 
as-tu su que ce Tnbucien m'avait demandée 
en mariage ? 

Rose avait un malin sourire : 
— 11 s'en était vanté publiquement. . . mais 

je le savais déjà. 
— Toi? 
— Oui, moi . 
— Je m'étonne au»si, reprit le baron, qucwtu 

aies pu savoir qu'il m- fa lait exaet«mentcttt£ 
somuio d o r i n c l milio francs. 

— Attendez donc, dit M. de Vaudray, quand 
j'ai vu Rose pour la première fois et que je l'ai 
questionnée sur le compie de mademoiselle 
Ireneviève. j'ai été surpris de la trouver si bien 
instruite de certaines particularités qui devaient 
être des se rets de famille. J'ai essayé de con
naître la source du ses informations, et elle m'a 
répondu: Vous savez ce que vous avez besoin 
de savoir, et le reste, c'est le secret da Rose. 

— Tiens, voyez donc, et maintenant, tu 
peux nous le dire, ton secret ? 

— Oh ! maintenant, cela m'est égal, puisque 
tout est arrangé. Le seeivt de Rose peut être 
connu d< tout le monde, la voiei ; vous vous 
souv. nez. monsieur le baron, que M. Tribu ien 
est venu au efcàt-M, il y a de cela un p. u plus 
de trois semaines, et que vous avez causé avec 
lui sous la tonnelle du potager. 

— C'est vrai. 
-— J étais dans notre jardin, je cherchais des 

œufs dans la haie. J'ai reconnu la voix de M. 
l n l m c i e n ; je n ai jamais eu de confiance en 
ce vi am homme, et j'étais persuadée qu'il 
cherchait à vous tromper. Comme je pas
sais pas loin de v o u s j'ai entendu le nom de 
madeino.selle Geneviève, et je me suis appro
chée. r* 

— Tu ns écouté notre conversation ? 
— Dame! vous s a w z , mademoiselle Gene

viève, c est ma soeur, à moi . . . et il ne faut 
pas y toacher. C'c»t vrai que j 'ai écouté; niais 
c "tait pour pouvoir vous rendre service, et il 
me semble que je n'ai pas mal fait. J'ai donc 
entendu des choses .. mais des choses qui 
m ont donne la chuir de poule . . . 

G. DE BEUGNY D'iïAGUE!U'E. 

(A suirr,'.) 
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